
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
N° 2014/80 

OBJET : PROPOSITION DE LISTE DES COMMISSAIRES TITULAIRES ET SUPPLEANTS 
DE LA COMMISSION INTERCOMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS (CIID) 

 
 
Nombre de Conseillers présents : 29 Le 30 Juin 2014 de l’année deux mille quatorze à 18 h 30 
Nombre de Conseillers présents et représentés : 38 à l’Espace Culturel et Sportif « la Ruche » à SAUCATS 
Quorum : 23 Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 
Date convocation du Conseil Communautaire : 24/06/2014 de Montesquieu, légalement convoqué, s’est réuni sous la 
Date d’affichage de la convocation au siège : 24/06/2014 Présidence de Christian TAMARELLE. 

Nom, prénom Présent* 
Excusé, 

procuration à 
Nom, prénom Présent* 

Excusé, 
procuration à 

TAMARELLE Christian 
(Président) 

P  
DANNE Philippe 
(Maire) 

E Mme TALABOT 

BURTIN – DAUZAN Nathalie 
(Maire) 

E M.BORDELAIS 
DUFRANC Michel 
(Maire) 

A  

BENESSE Jean-Michel 
(Maire) P  

FATH Bernard 
(Maire) P  

CONSTANT Daniel 
(Maire) E Mme DURAND 

GAZEAU Francis 
(Maire) P 

 

CLAVERIE Dominique 
(Maire) 

P  LEMIRE Jean André 
(Maire) 

A  

CLEMENT Bruno 
(Maire) 

P  MAYEUX Yves 
(Maire) 

P  

DARBO Benoit 
(Maire) 

P  Fabrice BOS E Mme EYL 

Martine TALABOT P 
 

Nadine CHENNA E Mme FOURNIER 

Philippe BARRERE P  Philippe DIAS P  

Valérie LAGARDE P  Muriel EYL P  

Thierry BLANQUE E M.DARBO Catherine  FOURNIER P  

Béatrice CANADA P  Anne-Marie LABASTHE P 
 

Philippe  BALAYE A 
 

Alain LAGOARDETTE P  

Michèle BOURROUSSE E M.GAZEAU Jean-François MOUCLIER P  

Christian GACHET A  Nadine JOLIVET P  

Nathalie ROUSSELOT P  Jean-Paul MERCADIE A  

Félicie DURAND P  Laure BENCTEUX P  

Dominique LARRUE P  Bernard CHEVALIER P  

Françoise BETES P  Bernadette PELISSIER E M.BENESSE 

Alexandre DE MONTESQUIEU E  Jean-François BORDELAIS P  

Corinne  MARTINEZ E M.FATH Maryse DEBACHY P  

Sylvie OHRENSSTEIN-DUFRANC A  Jean KESLER P  

Benoist AULANIER P     

 
• Sur proposition de Monsieur le Président, Monsieur CHEVALIER  est élu  secrétaire de séance 

* P = Présent / E = Excusé, procuration à. / A = Absent  

Envoyé en préfecture le 25/07/2014

Reçu en préfecture le 25/07/2014

Affiché le 



 
 

PROPOSITION DE LISTE

DE LA COMMISSION INT
 

 
L'article 1650A-1 du code général des impôts prévoit qu'il est institué une commission intercommunale des 
impôts directs (CIID), dans chaque 
propre. La commission est composée du président ou d'un vice
La durée du mandat des membres de la commission est la même que celle du mandat de
l'organe délibérant de l'EPCI. 
 
Aussi convient-il, à la suite des récentes élections, de procéder à la constitution d'une nouvelle 
commission intercommunale des impôts.
 
Les dix commissaires titulaires ainsi que les dix commissaires suppléants
Directeur Départemental des Finances Publiques, sur une liste de contribuables, en nombre double, 
dressée par l'organe délibérant. 
 
Les commissaires, hommes ou femmes, doivent être de nationalité française ou ressortissants 
membre de l'Union européenne, âgés de 25 ans au moins, jouir de leurs droits civils, être inscrits à l'un des 
rôles des impôts directs locaux de l’EPCI ou d'une commune membre.
 
Le choix des commissaires doit être effectué de manière à assurer un
personnes respectivement imposées à chacune des taxes directes locales (taxes foncières, taxe 
d'habitation ou cotisation foncière des entreprises) et posséder des connaissances suffisantes pour 
l'exécution des travaux confiés à la commission.
 
Un commissaire titulaire et un commissaire suppléant doivent obligatoirement être domiciliés en dehors 
du périmètre de l'EPCI tout en étant inscrits au rôle de l'EPCI ou d'une des communes membres.
 

 
 

Le Conseil de Communauté à l’unanimi

1. Propose une liste de 20 commissaires titulaires s

2. Propose une liste de 20 commissaires suppléants selon annexe jointe

 

 
Pour copie conforme, 
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PROPOSITION DE LISTE DES COMMISSAIRES TITULAIRES ET SUPPLEANT

DE LA COMMISSION INTERCOMMUNALE DES IMPO

1 du code général des impôts prévoit qu'il est institué une commission intercommunale des 
 établissement public de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité 

propre. La commission est composée du président ou d'un vice-président délégué et de dix commissaires. 
La durée du mandat des membres de la commission est la même que celle du mandat de

il, à la suite des récentes élections, de procéder à la constitution d'une nouvelle 
commission intercommunale des impôts. 

Les dix commissaires titulaires ainsi que les dix commissaires suppléants sont désignés par les soins du 
Directeur Départemental des Finances Publiques, sur une liste de contribuables, en nombre double, 

Les commissaires, hommes ou femmes, doivent être de nationalité française ou ressortissants 
membre de l'Union européenne, âgés de 25 ans au moins, jouir de leurs droits civils, être inscrits à l'un des 
rôles des impôts directs locaux de l’EPCI ou d'une commune membre. 

Le choix des commissaires doit être effectué de manière à assurer une représentation équitable des 
personnes respectivement imposées à chacune des taxes directes locales (taxes foncières, taxe 
d'habitation ou cotisation foncière des entreprises) et posséder des connaissances suffisantes pour 

à la commission. 

Un commissaire titulaire et un commissaire suppléant doivent obligatoirement être domiciliés en dehors 
du périmètre de l'EPCI tout en étant inscrits au rôle de l'EPCI ou d'une des communes membres.

Le Conseil de Communauté à l’unanimité : 
 
 

une liste de 20 commissaires titulaires selon annexe jointe. 

0 commissaires suppléants selon annexe jointe. 

Fait à Martillac, le 30 juin 2014
Le Président 
Christian TAMARELLE
Document signé

ULAIRES ET SUPPLEANTS 

TS DIRECTS 

1 du code général des impôts prévoit qu'il est institué une commission intercommunale des 
établissement public de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité 

président délégué et de dix commissaires. 
La durée du mandat des membres de la commission est la même que celle du mandat des membres de 

il, à la suite des récentes élections, de procéder à la constitution d'une nouvelle 

sont désignés par les soins du 
Directeur Départemental des Finances Publiques, sur une liste de contribuables, en nombre double, 

Les commissaires, hommes ou femmes, doivent être de nationalité française ou ressortissants d'un État 
membre de l'Union européenne, âgés de 25 ans au moins, jouir de leurs droits civils, être inscrits à l'un des 

e représentation équitable des 
personnes respectivement imposées à chacune des taxes directes locales (taxes foncières, taxe 
d'habitation ou cotisation foncière des entreprises) et posséder des connaissances suffisantes pour 

Un commissaire titulaire et un commissaire suppléant doivent obligatoirement être domiciliés en dehors 
du périmètre de l'EPCI tout en étant inscrits au rôle de l'EPCI ou d'une des communes membres. 

 

Fait à Martillac, le 30 juin 2014 

Christian TAMARELLE 
Document signé électroniquement 

Envoyé en préfecture le 25/07/2014

Reçu en préfecture le 25/07/2014

Affiché le 



NOMS, PRENOMS                                      
date de naissance

ADRESSES
NOMS, PRENOMS                                      

date de naissance
ADRESSES

NOMS, PRENOMS                                      
date de naissance

ADRESSES
NOMS, PRENOMS                                      

date de naissance
ADRESSES

  1 - Nadine CHENNA 18 Chemin Lagarde - 33850 LEOGNAN  11 - Jean-François BORDELAIS
46 route de Grenade - 33650 

SAINT-SELVE
  1 - Claude COSTES 

12 Allée des Mimosas - 33850 

LEOGNAN
 11 - Carlo MOGANTINI

26 rte Saint Médard 33640 

ISLE SAINT GEORGES

  2 - François LALANNE 3 rte Aruan 33640 BEAUTIRAN  12 - Pierre DEVILLE
14 Impasse du Berret - 33650 

MARTILLAC
  2 - Philippe BARRERE

7 rte Aruan 33640 

BEAUTIRAN
 12 - Dominique GOURGUES

92 Chemin du Coquillat - 33850 

LEOGNAN

  3 - Jean-Michel BENESSE 652 Jacoulet nord - 33560 SAINT MORILLON  13 - Arnaud HOLCHER
52 route du Rabey - 33560 ISLE 

SAINT GEORGES
  3 - Bernadette PELISSIER

986 La Peloue- 33650 SAINT-

MORILLON
 13 - Lionel PEZAT

25 r Figuey -33640 

BEAUTIRAN

  4 - Alain COORNAERT
 20 Route du Trétin - 33650 CABANAC ET 

VILLAGRAINS
 14 - Muriel EYL

41 Chemin du Coquillat - 33850 

LEOGNAN
  4 - Jacques AUDE

12 rte Résiniers - 33650 

CABANAC ET 

VILLAGRAINS

 14 - Jacques ROUAUX
413 route de Castres - 33650 

SAINT-MORILLON

  5 - Catherine SAUNIER 251 rue Montuset - 33140 CADAUJAC  15 - Thierry YUNG
14 all Aulnes 33640 

BEAUTIRAN
  5 - Philippe BALAYE

16 allée des Chênes - 33140 

CADAUJAC
 15 - Ingrid COMPAN

16 Chemin du Pontet - 33650 

SAINT-MEDARD D'EYRANS

Liste de présentation établie par l'E.P.C.I.

de la Communauté 

1 - COMMISSAIRES PROPOSÉS

SUPPLEANTSTITULAIRES

Direction Régionale des Finances Publiques

d'Aquitaine et du département de la Gironde

COMMISSION INTERCOMMUNALE DES IMPÔTS DIRECTS

Cette liste comporte un nombre de propositions double de celui des postes à pourvoir.
Elle est établie par ordre décroissant de préférence.

  6 - Jacques ETCHART 6 lot Vallons de La Brède - 33650 LA BREDE  16 - Christophe MONDOU
Peyron - 33650 SAINT-

MORILLON
  6 - Michel BENCTEUX

5 all St Jean - 33650 LA 

BREDE
 16 - Jacques MEILLAN

9 Impasse Morelle - 33650 

MARTILLAC

  7 - Didier LACAMPAGNE
5 allée des clos Cerisiers - 33650 AYGUEMORTE LES 

GRAVES
 17 - Mathias POLSTER 4 r Tamaris 33650 MARTILLAC   7 - Martine DUCOS

47 Avenue du Général de Gaulle 

- 33640 AYGUEMORTE LES 

GRAVES

 17 - Valérie LAGARDE
7 Rue des Bouleaux - 33650 

BEAUTIRAN

  8 - Christian TAMARELLE
7 Avenue du Sable d'Expert - 33650 SAINT MEDARD 

D'EYRANS
 18 - Daniel CONSTANT

1 rue de la Comteau - 33640 

CASTRES GIRONDE
  8 - Bernard CHEVALIER

3 rue Edouard Manet - 33650 

CASTRES GIRONDE
 18 - Dominique LARRUE

42 route de Pomarède - Brame 

Pan - 33640 CASTRES 

GIRONDE

  9 - Michel HOUDEBINE 19 Chemin des Resiniers - 33650 SAUCATS  19 - Yvan SANCERNI 16 route de Cadaujac - 33650 

Martillac
  9 - Pascal CARON 6 rue des Chênes - 33650 

SAINT-SELVE
 19 - Jean-Marc DAAZAN 24 Route de Tartavistat -33650 

Martillac

10 - Eric ARQUEY 7 Chemin Lugan - 33610 CESTAS 20 - Denis BULOT
55 r Poumey 33170 

GRADIGNAN 10 -Nicole LARCEBEAU 
Petit Piquey

33950 LEGE CAP FERRET Madame VRAC Martine
La Lande - 33840 LERM ET 

MUSSET

   (hors commune)    (hors commune)    (hors commune)    (hors commune)

Pole Gestion fiscale - Division des Particuliers et Missions foncières (A l'attention de Marie-Christine BONNEAU)
8, place du Champ de Mars - 33061 BORDEAUX CEDEX

2 - NOTIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION

Monsieur le Directeur Régional des Finances Publiques d'Aquitaine et du département de la Gironde

Dès la prise de délibération, la présente liste est adressée, via les services préfectoraux chargés du contrôle de la légalité, à :

Remarque importante : Il est souhaitable que la transmission aux autorités préfectorales soit doublée d'un envoi direct à la Direction Régionale des Finances Publiques d'Aquitaine et du département de la Gironde

Cette façon de procéder permet, en effet, d'engager sans délai les enquêtes préalables et, par conséquent, de hâter le processus de désignation des commissaires

E
nvoyé en préfecture le 25/07/2014

R
eçu en préfecture le 25/07/2014

A
ffiché le 


